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Cet été touche à sa fin et les animations proposées par la municipalité ont reçu un accueil favorable du public.
Malgré les rumeurs, le feu d’artifice, magnifique comme à l’habitude, a bien été tiré de la place du Mail, les
précautions étaient de mise en raison des travaux du clocher de l’église.
Le bilan de la fréquentation touristique est contrasté ; une grande partie de la saison a été dominée par l’actualité
des Jeux Olympiques et l’incertitude politique nationale. 
Les agents d’accueil de l’office de tourisme, qui est notre partenaire de longue date, ont bien remarqué l’évolution
des demandes de renseignements pour tout ce qui est gratuit, les budgets des touristes étaient manifestement en
baisse par rapport aux années précédentes. Le bilan des visiteurs sera fait fin septembre.
Musique à la Source que nous accueillons une année sur deux nous a proposé des spectacles de grande qualité
dont celui du 17 août qui a regroupé 185 spectateurs dans l’église Saint Jean-Baptiste et notre festival,
précédemment qualifié de précaire et aujourd’hui renommé FLAN, s’est enorgueilli de plus de 800 spectateurs.
L’automne sera également très festif, entre Ciné des Villes Ciné des Champs, la saison culturelle de la Lituanie (pour
laquelle le projet de notre commune a été labellisé) et la journée Archéologie.
Bourganeuf reste le bourg centre dans lequel se situe l’offre de service ; ses trois écoles, son collège, son lycée,  son
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), son offre de soins, ses commerces et toutes les animations que nous
proposons maintiennent un lien social important, indispensable pour notre territoire. 
Les effectifs dans nos écoles sont stables et chaque élève aura bien un(e) professeur(e) des écoles devant lui. Les
cours des écoles embellissent grâce à la dynamique conjointe des équipes pédagogiques et des élus.



Décisions des élus

comptes rendus complets 
sur www.bourganeuf.frConseil municipal
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Décisions des élus

L’essentiel des
conseils du 24 juin et
du 2 septembre 2024

1 - Services Publics

Transfert de la compétence « eau potable » au Syndicat Intercommunal des Eaux de l’Ardour
Après avoir rappelé l’obligation de transfert de la compétence « eau potable » de la commune à la Communauté de
Communes Creuse Sud-Ouest au 1er janvier 2026, le travail engagé depuis plusieurs mois par l’intercommunalité,
l’invitation de cette dernière à étudier la possibilité de transférer, préalablement à cette échéance de 2026, la
compétence à un syndicat, des rencontres se sont tenues entre la commune de Bourganeuf et le Syndicat
Intercommunal des Eaux de l’Ardour (SIEA). 
Au regard des éléments techniques et financiers fournis, et notamment du contrat de délégation de service public en
cours avec la Société SAUR, le syndicat a la capacité d’accueillir le service « eau potable » de Bourganeuf à compter du 1er
janvier 2025. 
Le conseil municipal, après l’intervention des représentants du syndicat en séance plénière, a acté, à l’unanimité, le
transfert total de la compétence et du service « eau potable » de la commune de Bourganeuf au SIEA et ce à compter du
1er janvier 2025. Le SIEA sera substitué à la commune pour l’exercice de l’intégralité de la compétence « eau potable ». Le
SIEA devra valider cette adhésion d’ici à la fin de l’année 2024. La commune devrait y être représentée par un délégué
titulaire et un délégué suppléant.

Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI)
La DECI a pour objet l’alimentation en eau des moyens des services d’incendie et de secours par l’intermédiaire des points
d’eau identifiés et ce en fonction des risques à prendre en compte. 
La municipalité doit s’assurer de l’existence, de la suffisance et de la disponibilité des ressources en eau pour la lutte
contre l’incendie. Une liste des points d’eau identifiés (PEI) et proportionnés en fonction des risques doit être établie.
Il est à noter que la commune fait procéder chaque année par la SAUR à un état du réseau de défense incendie. Le SDIS
adresse également un état d’opérationnalité des dispositifs existants.
La DECI communale présente des insuffisances et des travaux d’importance sont nécessaires afin de couvrir, dans les
règles de l’art, l’entièreté de la commune. 
Le conseil municipal, à l’unanimité, a validé :

la priorisation d’intervention sur les risques ordinaires à savoir le bourg (ville de Bourganeuf : route de Guéret, route
d’Eymoutiers, zones de Rigour et Rigour Nord) et les zones à habitat regroupé (Les Planèzes, Bouzogles, La Régeasse,
Le Mas Guillard notamment),
le maintien en l’état de la couverture des villages composés d’une maison isolée ou de quelques habitations avec un
faible risque de propagation et d’étudier des dispositifs peu onéreux dans les années à venir. 

Un programme pluriannuel d’investissement sera réalisé et planifié en concertation avec le gestionnaire du réseau d’eau
potable et le SDIS.

Voirie : Plan d’adressage, dénomination et numérotation des voies publiques
La commune a pour obligation de compléter le fichier national des adresses locales. Un audit mené en 2022 et le travail
engagé, dès 2023, par un groupe d’élus accompagné par le service Courrier Colis de La Poste, ont permis d’établir un plan
d’adressage complet, qualifié et conforme aux règles nationales. 
Le conseil municipal s’était déjà prononcé une 1ère fois, le 26 mai 2023, pour nommer ou renommer des voies. Une
réunion publique a été menée le 15 septembre 2023 afin d’informer les riverains de la démarche. 
Le conseil municipal a validé, à l’unanimité, les modifications d’adressage, leur enregistrement dans la base de données
nationales et a autorisé leurs notifications aux riverains concernés dès que la base sera complétée par les services de La
Poste et que les plaques et numéros des rues auront été réceptionnés et mis en place. En effet, ces modifications
occasionnent la création de 27 noms de voies, l’acquisition de 37 plaques et poteaux de rue mais également de 472
numéros d’habitation (à fournir aux riverains) soit une dépense de 8 600 € HT.

Validations des Rapports sur le Prix et la Qualité des Services (RPQS) 2023 des services d’eau potable,
d’assainissement collectif, et du réseau de chaleur
Les élus ont adopté, à l’unanimité, les trois rapports 2023. En 2024, le rapport du service eau potable devrait être validé
par le nouveau gestionnaire. L’extension du réseau de chaleur devrait pouvoir commencer dès 2025.
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Tranches Prix matin
journée Prix soir journée  Prix matin semaine  Prix soir semaine

T1 de 0 à 400€ 1,00 € 2,00 €

1.25 € 2.50 €

T2 de 401 à 700€ 1.00 € 2,00 €

T3 de 701 à 1000€ 1,15 € 2,25 €

T4 de 1001 à 1149€ 1,30 € 2,50 € 

T5 de 1150€ à 1299€ 1,45 € 3,00 €

T6 de 1300€ à 1499€ 1,75 € 3,50 € 

T7 de 1500€ à 1699€ 1,90 € 3,75 €

T8 à partir de 1700€ 2,00 € 4,00 €
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2 - Finances

Vente de l’ancien tribunal
Après une nouvelle publication de cette vente, le bien a fait l’objet de
17 visites et 4 offres d’achat que le conseil municipal a étudié. Il a
retenu, avec 10 voix favorables sur 17 voies exprimées, l’offre de
l’association PHONURGIA NOVA au prix de 50 000 €. Le projet
s’appelle « Audiences ». Il s’agit de créer une maison européenne du
son et de l’écoute.

Décisions modificatives n°1 et n°2 du budget général 2024
L’augmentation de crédits et les virements de crédits ont été adoptés à l’unanimité respectivement pour des montants
de 15 600 € (traitement des déchets verts et de balayage plus onéreux, reprise de la toiture du bâtiment accueillant le
SESSAD, reprise d’un parquet à la mairie) et 33 900 € (acquisition des plaques et numéros de rue dans le cadre du nouvel
adressage, complément aux travaux de remplacement de chaudières). 

3 - Écoles et périscolaire

Mise en place d’un accompagnateur dans les transports scolaires, convention avec la Région Nouvelle Aquitaine.
Un animateur sera présent dans un des trois bus et ce tout au long du trajet dès le 2 septembre 2024. Cette présence est
essentiellement destinée aux élèves de maternelle. Le conventionnement avec le gestionnaire permet un
accompagnement financier forfaitaire de 3 000 € par an.

Complétude de la tarification du service périscolaire
Par suite de la modification tarifaire nécessaire appliquée depuis le 1er mai 2024, qui tient désormais compte des
ressources de familles, des parents d’élèves ont transmis des observations aux élus municipaux. Après réflexion, le
conseil municipal a validé deux tarifs complémentaires forfaitaires pour des inscriptions à la semaine. Il y a donc
désormais la possibilité d’inscrire son enfant à la journée ou à la semaine, pour le matin ou le soir, ou le matin et le soir
aux tarifs suivants :

Vente de la maison dite « Morlat »
Ce bien a fait l’objet de 6 visites et de 2 offres. Le conseil municipal
a retenu, à l’unanimité, l’offre de Monsieur BELANGEON au prix de 
20 000 € pour déplacer son activité de vente, réparation et location de
vélos. 
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Urbanisme

La cinquième édition du Y’A P.L.U
K’À paraîtra en octobre 2024. Pour
rappel, ce livret a pour but de vous
sensibiliser et de vous informer sur
les différentes démarches à
effectuer en ce qui concerne
l’urbanisme à Bourganeuf. 

Centre Historique : cycle sur trois semaines  Passage
balayeuse

Intervention
manuelle  

Secteur A
Place de l’Hôtel de ville, Place du Mail, Rue de l’Étang, Place de l’Étang, Rue Zizim 

Prioritairement le
mercredi après-

midi

Prioritairement
les lundis et

mardis

Secteur B
Rue du Billadour, Place du Champ de Foire, Avenue du Docteur Butaud entre le Champ de Foire

et la rue Zizim, Avenue Viviani, Rue des Fossés du Puy 

Secteur C
Rue de Verdun, Rue Lastic, Rue de l’Arrier, Rue Marcel Desprez, Rue des Fossés du Billadour  

Quartiers : cycle sur 8 semaines Passage balayeuse
Intervention

manuelle

Quartier Nord-Est - Secteur 1
Route de Bénévent - avenue de la Gare - partie Avenue du Docteur Butaud 

Prioritairement les
mardis et

mercredis matin

Prioritairement
les lundis,
mardis et
mercredis

Quartier Nord-Ouest - Secteur 2
Pré-Hôpital - Bellevue 

Quartier Sud-Ouest – Secteur 1
Avenue de la République - Avenue Turgot - Avenue du Professeur Chapoux - Rue des écoles 

Quartier Sud-Est – Secteur 2
Place de l’Arrier - Rue Émile de Girardin - Le Verger 

Quartier Nord-Est – Secteur 2
 Rue Jean Jaurès - Rue du Puy - Route de Guéret  

Quartier Nord-Ouest -Secteur 1
Rue Joliot Curie - Avenue de la Voie Dieu - Lotissement des Javelles  

Quartier Sud-Ouest – Secteur 2
Route de Limoges - Rue de la Résistance - Route de la Cascade 

Quartier Sud-Est – Secteur 1
La Chataigneraie - Avenue du Petit Bois - Avenue Pierre d’Aubusson 

Balayage et gestion des espaces verts

Il est actuellement mis en place le plan de gestion qui suit. Celui-ci tient compte des saisons et des réglementations en
matière de gestion des espaces. Il sera ajusté selon la météorologie et les différents aléas. Cette tâche d’entretien
s’intègre aux diverses autres missions dévolues au service technique de la ville.
Le bourg a été divisé en quartiers d’intervention à savoir le centre historique, les secteurs Nord-Est, Nord-Ouest, Sud-Est
et Sud-Ouest. Ainsi, le centre historique est subdivisé en trois secteurs et les autres quartiers en deux secteurs.

Les autres routes communales sont entretenues par trois passages annuels essentiellement à l’épareuse, à savoir :
mai-juin un passage de sécurité (talus, bas-côtés), juillet un passage sur les bas-côtés selon la météorologie et septembre-
octobre (débroussaillage total).

Travaux
Travaux de l’église Saint Jean-Baptiste
La toiture du clocher a retrouvé son coq restauré. Les bardeaux de
châtaignier y sont posés. L’escalier de la tourelle, puis la toiture de
celle-ci seront terminés en novembre. La partie supérieure de
l’échafaudage (parapluie) est en cours de démontage. Afin de
poursuivre cette opération d’envergure, la municipalité recherche
des fonds privés. C’est pour cela qu’elle a lancé un appel aux dons
(voir 4ème de couverture). Merci de votre soutien.

Travaux de mise en accessibilité du Centre social Alain Gouzes
Cette première tranche de travaux sera finalisée pour la fin de
l’année. Le bâtiment est désormais équipé d’un ascenseur et les
sanitaires du rez-de-chaussée sont conformes à la réglementation.
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AVENIR CYCLISTE DE BOURGANEUF
Le 1er septembre, la nouvelle saison commence pour les licences UFOLEP.
 

Les samedis après midi : sorties vélo de 14h à 16h30 au départ du lieu-dit La
Chassagne.
Le dimanche 15 septembre à partir de 9h au départ de La Chassagne une
randonnée VTT de 10, 20, et 30 km ainsi qu'un circuit de 10 km pédestre sont
organisés. 
Le dimanche 13 octobre toujours au départ de La Chassagne, le club organise
son traditionnel cyclo-cross UFOLEP, ouvert aux licenciés FFC mais également
aux non licenciés munis d'un certificat médical.

Le club ouvre toujours ses
portes pour 3 séances

d’essais afin de découvrir
le monde du vélo.

LES VOIX DU THAURION, la chorale de Bourganeuf
Créée il y a dix ans, la chorale de Bourganeuf, « Les Voix du Thaurion », réunit aujourd’hui seize choristes sous la
direction de leur Chef de Chœur, Thierry Meunier. Réparti en quatre pupitres (basse, ténor, alti et soprane), le groupe
explore à cappella les chants du monde de toutes époques. Les répétitions ont lieu chaque lundi (hors vacances
scolaires) de 19h30 à 22h30 au centre AGORA de Bourganeuf. Chaque année, « Les Voix du Thaurion » se produisent
en concert dans les églises de la région. Toujours à la recherche de nouveaux choristes qui voudraient les rejoindre
pour ce partage musical (spécialement sur les pupitres basse et ténor), vous pouvez assister aux premières séances de
travail à partir du 21 octobre à l’espace Agora à Bourganeuf. Si vous êtes intéressé(s), vous pouvez les contacter par
mail à l’adresse lesvoixduthaurion@outlook.fr, par téléphone au 06 10 28 40 88 ou consulter leur site lvdt.e-
monsite.com

LUNDI
14h30 - 15h30 : 

Renforcement musculaire - salle Cauvin
Contact: Laure 06 82 95 68 18

19h00 - 20h30 : 
Badminton - gymnase
Contact: Sébastien 06 29 26 76 54

MARDI
19h00 - 20h00 :

Zumba - gymnase

MERCREDI
19h15 - 20h15 : 

Activités physiques d’entretien (Pound, Step…) - gymnase
Contact : Farida 06 95 51 42 68 ou Laure 06 82 95 68 18

JEUDI
14h00 - 17h00 :

Arts plastiques - salle de la formation

VENDREDI
18h00 - 20h00 : 

Des chiffres et des lettres - maison de la Famille
Contact : Dominique 06 89 85 38 74

AMICALE LAÏQUE DE BOURGANEUF
Cotisations : 40€ / personne pour l’ensemble des activités 

toute l’année. 25€ pour les étudiants et les chômeurs.

Les Amis de l'orgue de Bourganeuf organisent deux
événements durant l’automne : 

Pour les Journées du Patrimoine, une visite de l'orgue a été
proposée au public le samedi 21 septembre.
Samedi 19 octobre : concert chœur, trompette, tuba et
orgue à 20h30. Chœur "Sacré petit chœur" de  Saint Pierre
Bellevue dirigé par Thierry Meunier (environ 12 choristes,
répertoire polyphonique varié). Au tuba et à la trompette,
Bryan Adams, œuvres de Donizetti, Haendel... et à l'orgue
Frédéric Brouillet - œuvres de Bach. 

LES AMIS DE L’ORGUE L’HARMONIE MUNICIPALE
L’Harmonie municipale sera
présente pour l’ouverture du
festival “Ciné des villes, ciné des
champs” mais également lors de
la clôture, avec ce jour là, la
présence de l’orchestre junior. 

Le samedi 16 novembre : concert
de la Sainte-Cécile. Diner spectacle
au Hall Polyvalent de Bourganeuf.

Vie associative
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FESTIVAL FLAN : 1142 MERCIS !
Pour cette première édition du FLAN, Instants Libres a été ravi de
vous accueillir en nombre - Bourganiauds, Bourganiaudes,
Creusoises, Creusois ou personnes de passage. 14 représentations
pour petits et grands, des ateliers, des balades, des interviews, un
concours... Le centre de Bourganeuf et ses alentours auront vécu au
rythme de la magie de spectacles plus vivants que jamais et de belles
soirées d’été ! Bravo aux artistes de nous avoir fait rire, rêver et
même chanter ! Et un immense merci à l’ensemble des partenaires
sans qui cet événement n’existerait pas. Rendez-vous l’année
prochaine au coeur de l’été, pour une nouvelle édition FLANtastique !” 
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14 Juillet
La cérémonie républicaine du 14 juillet,
orchestrée par Monsieur le Maire Régis
RIGAUD, s'est tenue au Square de la
République.
Le groupe Woody Wood Swing Gum a pris
possession de la scène en fin d’après midi,
puis  comme à l'accoutumée, le feu
d'artifice a émerveillé les nombreux
spectateurs. 
Après le feu, l'Orchestre CERBELLAUD a
animé le traditionnel bal populaire. La
soirée s'est clôturée dans une ambiance
festive et chaleureuse, laissant à tous de
beaux souvenirs de cette célébration
nationale.

Bourganeuf en images



Bourganeuf en images

QUARTIERS D’ÉTÉ
Chaque mardi et mercredi de juillet, le CAVL AGORA proposait ses incontournables "Quartiers d'été". L’occasion pour les  
enfants présents de participer à diverses activités ludiques telles que des jeux de visée, d'équilibre, du land art, du Terrà
Aventura et bien d'autres encore. Ces moments partagés entre enfants, parents et animateurs laisseront des souvenirs
mémorables.

EXPOSITION CATHERINE BLANCHE 
ET SIMONE CLAVAUD
Cet été, les émaux sur cuivre de Simone CLAVAUD et les
photographies de Catherine BLANCHE ont captivé les visiteurs
à la salle Marcel DEPREZ. Leur exposition simultanée a su
séduire par la beauté et l'originalité de leurs œuvres.

MUSIQUE À LA SOURCE
Le festival international Musique à la Source, fondé en 2019 par l’artiste
Valentin TOURNET et son ensemble « La Chapelle Harmonique », se déroule
dans des lieux patrimoniaux de la Creuse et s’est arrêté le samedi 17 Août à
Bourganeuf. Les Kapsber' girls ont enthousiasmé près de 200 spectateurs
dans l’église Saint Jean-Baptiste merveilleusement mise en valeur grâce aux
éclairages.

BALADE CONTÉE
Le 21 août, le site du Verger s'est transformé en un véritable écrin de magie lors
d'une balade contée animée par la talentueuse conteuse suisse, Claire
HEUWENKEMEIJER. Sous un ciel ensoleillé, plus de 70 personnes se sont
rassemblées, impatientes d'écouter les histoires envoûtantes de Claire. 
Durant deux heures, les mots dansaient au rythme des rires et des murmures
des participants, nous transportant dans des mondes imaginaires, peuplés de
personnages fascinants et d'aventures palpitantes. Nous remercions
chaleureusement Claire pour sa passion et son talent.

EXPOSITION LAURENT ARNON
Début juillet, Bourganeuf accueillait l’exposition de peintures intitulée
“points de vue” de l’artiste Laurent ARNON. Après avoir exposé de
nombreuses fois en Haute-Vienne, ce sont les Bourganiauds et les touristes
qui ont pu admirer ses magnifiques toiles pendant deux semaines.  Pour
visionner davantage d’œuvres, vous pouvez consulter son site à l’adresse
https://www.laurentarnon.com/

OLYMPIADES DES ÉCOLES
Les olympiades des écoles, organisées fin juin dernier, ont
été l'occasion de clôturer l'année scolaire sur une note
positive et dynamique, tout en tissant des liens entre
parents, élèves et enseignants !

CINÉMA EN PLEIN AIR
Le samedi 10 août, la place du Mail a été animée par une séance de cinéma en plein air avec la projection
de "Moi, moche et méchant 4". Plus de 100 personnes étaient présentes. L’occasion parfaite de profiter
d'une belle soirée sous les étoiles.

VENDREDI, C’EST ICI 
« Vendredi c’est ici » émission de France bleu Creuse a
permis avec succès, vendredi 16 Aout, de 9h à 12h, à
douze Bourganiauds volontaires d’expliquer les
spécificités de notre commune au travers de leur
implication. Encore merci à eux. 
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Archives, culture & patrimoine

Les  archives de la mairie de Bourganeuf possèdent un très beau cadastre Napoléonien. Il porte ce nom car il est créé
sous Napoléon, par une loi impériale de 1807. En Mars 1828, celui de Bourganeuf est enfin terminé par L.R. C. Launay
géomètre de 1ère classe. Ce cadastre donne à l'administration des contributions directes un outil fiable pour répartir
l'impôt entre les contribuables car le système fiscal repose alors essentiellement sur la propriété foncière et
immobilière. Il comporte un plan d’ensemble et des « feuilles » relatives aux différents quartiers.

Une ville évolue, elle change d’aspect, le nom des rues, le bâti  se modifie suivant l’époque où l’on vit et les besoins sociaux

Sur le plan d’ensemble on peut déjà remarquer :

Les rues qui n’existaient pas
Voici seulement 3 exemples : rue du champ de mars, rue Jean Jaurès, et l’avenue du 8 Mai 1945. Il y en a bien d’autres.
Pour la première, un chemin qui existait et arrivait jusque chez Lavergne (près du moulin de la Parée) a permis son
tracé. La deuxième a démarré par un petit chemin (qui arrivait dans le « chemin des prairies » d’alors), puis a été tracée
en plein champs (voir photo ci-dessous). La troisième a demandé la destruction de certaines maisons du faubourg de
l’Arié (qui s’écrit aujourd’hui “Arrier”) et la construction d’un pont enjambant le pré Pourrioux.

ADRESSAGE
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Faubourg de l’Arié détruit

Chemin qui a permis
le tracé de la rue du

Champ de mars

Chemin des pairies

Rue Jean Jaurès qui n’existait pas

En 1936 pas de rue Jean Jaurès.

Construction rue Jean Jaurès

Si l’on est attentif au plan du centre ville, nous voyons que la rue saint Jean est devenue la rue Marcel Deprez, le clos de
la place est devenu dans un premier temps rue du Puy puis la rue Zizim que nous connaissons, une partie du clos de la
place est devenue la rue Lastic, la rue de l’hospice est devenue rue des écoles. L’Arié était bien un faubourg dont il a fallu
abattre des maisons pour créer l’avenue du 8 mai. On remarque au passage qu’il y avait encore un cimetière au Nord de
la chapelle de l’Arié. L’église Saint Jean-Baptiste était jointe à des maisons au sud comme à l’est.

Les rues qui ont changé de nom, quatre exemples :

Une vue de la rue de l’Hospice qui est devenue la rue des
écoles. Au fond, la grande rue (rue du clos sous Napoléon)
devenue rue Zizim et rue de Verdun.

Construction du pont de l’avenue du 8 mai, on discerne,
au fond  les maisons de l’Arié en cours de destruction.

Rédigé par Marie-Hélène POUGET-CHAUVAT
Avec la participation de Carmen CAPS et Raymond LALANDE
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Les vicissitudes climatiques ont engendré un début de
saison difficile avec cependant de grandes nouveautés : les
banderoles accrochées sur le bâtiment côté rue signalant
le lieu jour et nuit, et des oriflammes sortis sur le trottoir
lorsque le Pôle ou la Micro-Folie sont ouverts. Les goodies
(objets publicitaires) sont arrivés et le Pôle possède donc
désormais sa boutique ! Le petit Toby-Lumière, notre
mascotte, y tient une belle place !

Archives, culture & patrimoine

PÔLE DES ÉNERGIES : LES NOUVEAUTÉS
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Le programme de l’automne promet d’être alléchant
avec les deux événements traditionnels de la saison :

Les Journées Européennes du Patrimoine : le
weekend des 21 et 22 septembre avec pour thème
« Patrimoine des itinéraires, des réseaux et des
connexions ». Une exposition temporaire,
spécialement installée pour l’occasion, sur
l’hydroélectricité en Limousin, a permis aux locaux
de mieux s’approprier les ressources.

La Fête de la Science aura lieu du 4 au 14 octobre
2024 avec pour thème « l’Hydroélectricité au Pôle
des Énergies ». Une exposition temporaire sera
implantée et des maquettes seront sorties. Les dates
et horaires d’ouverture du Pôle des Énergies pour la
Fête de la Science seront bientôt publiées sur le site
internet du Pôle. Entrée gratuite.

LE PROGRAMME DE L’AUTOMNE

Pour profiter du Pôle des Énergies pendant la saison hivernale, il sera ouvert quelques jours
pendant les vacances scolaires de la Toussaint, de février et de Pâques (les dates précises seront
publiées prochainement). Les visites guidées de groupe (à partir de 8 personnes) seront toujours
possibles sur réservation (contact@poledesenergies.fr)

La Micro-Folie apprend à faire sa place auprès des Bourganiauds. Afin de permettre à davantage de
personnes de venir visiter la Micro-Folie, les horaires de visite seront élargis et diversifiés pour la
saison à venir.

Les Micro-Conférences font le plein, leur côté ludique ravit les participants. À ce jour, 4 ont eu lieu sur
des thèmes très variés : « Art & Science », « Le songe d’une nuit d’été », de William Shakespeare, ballet
retransmis de l’Opéra de Paris, « Maison bioclimatique et énergies renouvelables », « La tapisserie à
Bourganeuf ». La prochaine aura lieu le 29 octobre dans le cadre de la saison culturelle de la
Lituanie en France. La diffusion exceptionnelle du spectacle Cendrillon (version moderne) aura lieu le
13 décembre au soir, en lien avec toutes les Micro-Folies de France. Cela sonnera le 1er anniversaire de
la Micro-Folie.

MICRO-FOLIE ET  MICRO-CONFÉRENCE

Porte clé Magnet Stylo



Au programme : 
10h : Bourganeuf, cité hospitalière, par Jean-Marie ALLARD.
10h30 :  Témoignages de la seconde pandémie de peste en Limousin,
par Nicole RAYNAUD.
11h : Le sanctuaire gallo-romain du Puy Lautard par Jean MARQUAIRE.
De 14h15 à 17h : visite commentée de Bourganeuf avec Jean-Marie
ALLARD puis du sanctuaire gallo-romain du Puy Lautard avec Jean
MARQUAIRE

Ouvert à tous et gratuit

Du 12 septembre au 12 décembre 2024 - Saison culturelle de la Lituanie en France

Dans le cadre de cette saison nous sommes ravis de présenter l'exposition
"Résistance Douce" à la mairie de Bourganeuf, du 25 octobre au 15 novembre
2024. Cet événement s'inscrit dans une série de manifestations culturelles qui
auront lieu dans plus de 30 villes à travers la France. "Se Voir en l’Autre" en est le
slogan et vise à promouvoir un dialogue culturel profond entre la France et
la Lituanie. Ce programme ambitieux permet de découvrir la richesse du
patrimoine artistique lituanien.
À Bourganeuf, l'exposition "Résistance Douce" représente une occasion
unique de découvrir pour la première fois en Creuse l'œuvre d'Antanas
SUTKUS, le photographe lituanien le plus emblématique, ainsi que les
installations artistiques contemporaines d'Indra MARCINKEVICIENE.
Antanas SUTKUS, né en 1939, est considéré comme l'un des plus grands
photographes de l'ex-union soviétique. C’est un témoin visuel de l’histoire
Lituanienne. Autodidacte, il a développé son art sous le régime communiste,
naviguant avec subtilité entre les contraintes de la censure politique et les pièges
de la banalité.
Indra MARCINKEVICIENE apporte une vision contemporaine sur les thèmes de
la guerre, de l'occupation, de la liberté et de la féminité. Ses œuvres, allant
des madones bienveillantes aux sculptures ironiques telles des fontaines
débordantes de bananes, explorent le champ émotionnel de la femme et la vie
sous l'oppression politique avec une énergie et une grande fraîcheur.

"RÉSISTANCE DOUCE" À BOURGANEUF

"Résistance Douce" est une Exposition Universelle et Intemporelle qui devient un véritable dialogue visuel entre deux
générations d'artistes. Ce projet va bien au-delà des frontières de la Lituanie. Il s'agit d'une proposition universelle, souvent
joyeuse, sur la nature humaine et sur ce besoin inné de préserver ce qui nous est cher : notre identité et notre désir de rester
fidèles à nous-mêmes. L'exposition invite à revisiter les méandres de l'histoire avec sérénité, légèreté, et parfois une touche
d'ironie. Elle se veut un message de solidarité avec toutes les nations qui ont, ou continuent de traverser des épreuves
similaires.

Le Cinéma, ses créations, ses créateurs, ont rendez-vous avec l’Harmonie municipale de
Bourganeuf, ses talents, ses musiques et son orchestre de jeunes musiciens creusois en
représentation au théâtre du chapiteau Tixier. 
Serait-ce le hasard… En fanfare est l’une des 8 avant-premières du festival parmi les douze films
de son programme.
L’association Lavaud Soubranne accueille une nouvelle Présidente, Sylviane BRANDOUY et
grâce à elle, instaure la section Ciné des uns, ciné des autres où « Le handicap n’empêche pas
le talent ». 
Ciné des Villes Ciné des Champs complète l’année culturelle de la Lituanie en France, en
proposant à Bourganeuf un film, “Le saut”, présenté par son réalisateur lituanien Gyedré ZICKYTÉ.
Le festival inaugure le Prix Claude MILLER, prix du public. Un trophée, créé par des Creusois,
sera remis lors de la clôture dimanche 27 octobre au réalisateur du film, élu par votes des
spectateurs.

Dimanche 13 octobre l’association Archéologie en Limousin vous invite à sa journée
d’études - Salle Cauvin de 9h30 à 12h avec 3 communications
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Du 23 au 27 octobre 2024 - Ciné des Villes Ciné des Champs, 14ème édition

Charpente de la tour Zizim



Bibliothèque

BIBLIOTHEQUELE COUP DE COEUR DES BIBLIOTHÉCAIRES
C’est la rentrée, voici donc la sélection 
des bibliothécaires... bonne lecture !
Adulte : Locus niger ou le fils maudit de Jeanne Bresciani, édition Maïa : à travers une fiction de la réincarnation du fils du
Duce, Albino, le fils secret et maltraité, né de l’union d’Ida Dalser et de Benito Mussolini. Entre fiction et réalité, nous
sommes plongés au cœur d’une œuvre mêlant littérature et histoire. C’est assurément un livre qu’il faut lire pour
comprendre le passé dans une mise en perspective qui permet aussi de comprendre l’actualité. 

Enfant : Le jardin magique de Marie-Désirée Martins, édition Auzou : un livre où le lecteur suit les héros qui sont censés
jardiner. Y parviendront-ils ?

Adolescent : Cœur Coco de Raymond Sébastien, édition Jungle : une BD ou Coco qui a la passion de la nature et des
animaux mène l’enquête pour retrouver son cheval préféré...

Petite-enfance : L’enfant et la baleine de Benji Davies, édition Milan : un livre cartonné très bien illustré racontant
l’aventure d’un enfant pour sauver une baleine.
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LA BIBLIOTHEQUE FÊTE SES 40 ANS ! Le samedi 23 novembre dès 14h au centre Alain GOUZES

Enfance Jeunesse : rentrée scolaire

ÉCOLE PRIMAIRE MARTIN NADAUD : 68 ÉLÈVES

Directrice par intérim : Madame Alexia SEGUY (Madame Christiane ROURRE)
Madame Virginie DEL NEGRO : Toute Petite Section - 12 élèves. ATSEM : Isabelle DELAGE.
Madame Marie MOURIER remplacée par Davy CHEVASSUS : Petite Section - 16 élèves. ATSEM : Cindy MARCELAUD. 
Madame Nathalie RIAUBLANC : Moyenne Section - 13 élèves. ATSEM : Alexandra BUISSET.
Madame Christiane ROURRE remplacée par Alexia SEGUY : Grande Section - 16 élèves. ATSEM : Catherine CHICOSTEPSKI. 

ÉCOLE MATERNELLE CAMILLE RIFFATERRE : 57 ÉLÈVES

ÉCOLE PRIMAIRE MARIE CURIE : 74 ÉLÈVES

Directrice : Madame Prisca MISSIOUX
Madame Céline GARIN PONS : CP A - 15 élèves 
Madame Claude BECK : CP B - 15 élèves 
Madame Élodie VERDEYME : CE1 A - 18 élèves
Madame Prisca MISSIOUX : CE1 B - 20 élèves

Directrice : Madame Sandrine DURBIN
Madame Marylise RAFFIER le lundi et le mardi et
Madame Vanessa SICARD le jeudi et le vendredi :  
CE2 - 19 élèves
Madame Eloïse VAN LAER : CM1 - 19 élèves
Madame Carole BEN TOUMIA : CM1/CM2 - 15
élèves (10 CM1 et 5 CM2)
Madame Mélanie PERAL le lundi et Madame
Sandrine DURBIN les autres jours : CM2 - 21 élèves 
Dispositif Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire
(Ulis) : Madame Claire BOULESTEIX (Coordonnatrice)
et Monsieur Frédéric BOUCHÉ (AESH)

Depuis la rentrée de septembre, le périscolaire a opté pour l’évolution. Effectivement, les enfants qui faisaient le 
« carapatte » entre l’ALSH et l’école Marie Curie tous les matins et soirs a été remplacé par la navette, mais pas seulement !
Un nouvel animateur nous a rejoint depuis le 2 septembre, notre équipe est donc composée de 4 animateurs. Après des
vacances bien méritées, les animateurs ont des idées plein la tête en ce qui concerne les animations et ont hâte de mettre
leurs projets en place. Les enfants quant à eux sont revenus reposés, prêts à entamer cette rentrée sous les meilleurs
auspices.

ALSH DE BOURGANEUF

Venez tous avec nous, fêter les 40 ans de votre bibliothèque ! Au programme, jeux, animations et un gâteau bien sûr. 
La bibliothèque municipale de Bourganeuf a vu le jour dans les années 80. Au début de l’aventure, il y a eu la tour Lastic avec son
aspect médiéval et imposant pendant 2 ou 3 ans. L’année 1984 marqua sa naissance, son aménagement à la maison Charles
PRADET (devenue plus tard le centre Alain GOUZES), une étape importante dans la vie culturelle de Bourganeuf.
 Une autre page a été écrite en 2010 avec l’informatisation. Au tournant des années 2011 et 2012, la modernisation a eu lieu : du
mobilier neuf, des couleurs lumineuses et une disposition plus attrayante des collections. De nouveaux supports ont vu le jour
avec les CD audio et les DVD.
2023 marque le début de la programmation des travaux d’accessibilité du bâtiment où se trouve la bibliothèque avec la création
d’un ascenseur permettant au public empêché d’avoir accès aux ouvrages. 
2024 sera une année particulière à plus d’un titre : suite aux travaux, l’organisation du bureau et de la réserve sera repensée. De
nouveaux livres, des animations, des rencontres littéraires seront programmés pour continuer à satisfaire les adhérents et
également faire venir de nouveaux lecteurs.



Décisions des élusVie pratique

 VOS RENDEZ-VOUS 
À LA SALLE CULTURELLE CONFLUENCES

Spectacles dans le cadre de la saison culturelle de la
Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest.
Information et réservation auprès de l’Office de
Tourisme Creuse Sud-Ouest de Bourganeuf au 05 55 64
12 20. Rendez-vous sur la page Facebook et le site
internet de l’intercommunalité pour découvrir tous les
spectacles près de chez vous.

Agenda Salle Culturelle
Confluences à Bourganeuf

Cette année, 18 participants au Concours des Maisons
Fleuries 2024, dont près de la moitié sont des
commerces locaux, ont embelli la ville.

Les critères de sélection sont relevés selon la qualité de
la floraison, l’état d’entretien, la diversité des espèces,
le respect de l’environnement et la capacité à
diversifier et à renouveler les décors. Les habitants ont
relevé le défi.

Les élus étaient ravis d’honorer l’investissement des
Bourganiauds dans le cadre des journées du Patrimoine, et
d’accueillir les participants à la remise des prix, qui s’est
tenue le samedi 21 septembre dernier, comme à
l’accoutumée dans la tour Lastic. 
 

Lauréats de la Catégorie Maison avec Jardin très visible de la rue :
BARBIERI Françoise
BOYADJIAN Yvette
GIBARD Monique

 

Lauréats Balcons ou terrasse
Hôpital de jour
AUBERT Sylvie

 

Lauréats Fenêtres ou murs 
JOUANNETAUD Jacqueline
DELACOUR Myriem
RUBY Mireille

 

Lauréats Commerces
Auberge de l’Atre
Aux 4 P’tits Cochons
Le Terminus

MAISONS FLEURIES Agenda 
SEPTEMBRE

Du 2 au 30 septembre 2024 aux horaires
d’ouverture de la mairie  : exposition “Le Pic, la
Gioune et le Cubaynes : sites rivières sauvages” par le
conseil départemental de la Creuse Entrée libre. Salle
Marcel DEPREZ.

Samedi 28 septembre 2024 : Biblis en folie à la
bibliothèque municipale - Jeux, mot fléchés, lectures -
9h à 13h. 

OCTOBRE

Du 4 au 14 octobre : fête de la science - Thème : 
« l’Hydroélectricité au Pôle des Énergies »

Mardi 8 octobre 2024 : Micro-Folie de 12h30 à 14h
et de 17h à 18h30 - Pôle des Énergies

Mercredi 9 octobre 2024 : Micro-Folie de 14h à 16h -
Pôle des Énergies

Vendredi 18 octobre 2024 à 18h30 : rencontre-
dédicace avec Camille JEAN qui présentera son livre
“l’image retrouvée” à la bibliothèque municipale.

Samedi 19 octobre 2024 : concert les Amis de
l’Orgue de Bourganeuf : chœur, trompette, tuba et
orgue à 20h30 - Église Saint Jean-Baptiste

Du 23 au 27 octobre 2024 : festival “Ciné des Villes
Ciné des Champs”, 14ème édition.

Les jeudis 24 et 31 octobre 2024 :  atelier créatif “les
p’tits monstres” à la bibliothèque municipale de
Bourganeuf. Un goûter sera également organisé.
Inscription par mail à l’adresse
bibliotheque@bourganeuf.fr ou par téléphone au 05
55 64 09 85. Pour les enfants âgés de 7 à 12 ans.
Limité à 6 participants par animation. Gratuit.

Mardi 29 octobre 2024 : Micro-conférence - Thème :
la Lituanie : résistance douce - Pôle des Énergies

Du 25 octobre au 11 novembre 2024 : Saison de la
Lituanie à Bourganeuf.

NOVEMBRE

Du 5 au 28 novembre 2024 aux horaires
d’ouverture de la mairie : exposition « René
VIVIANI : 1863-1925 » par les Archives
départementales de la Creuse. Entrée libre. Salle
Marcel DEPREZ.

Mardi 12 novembre 2024 : Micro-Folie de 12h30 à
14h et de 17h à 18h30 - Pôle des Énergies

Mercredi 13 novembre 2024 : Micro-Folie de 14h
à 16h - Pôle des Énergies

Samedi 23 novembre 2024 de 14h à 17h : 
40 ans de la bibliothèque municipale. Ateliers
gratuits “Carnets d’anniversaire” et “À la recherche
des livres mystères” par les associations Infusion
et Partage de lecture(s) suivi d’un goûter. Plus de
renseignements par mail à l’adresse
bibliotheque@bourganeuf.fr ou par téléphone au
05 55 64 09 85.

COLIS DES AINÉS
Comme chaque année, un colis de Noël va être distribué
par la municipalité aux personnes résidant sur la commune
de Bourganeuf âgées de plus de 65 ans, sous conditions de
ressources. Les inscriptions sont à effectuer avant le 15
novembre 2024 auprès de l’accueil de la mairie de
Bourganeuf. Merci de bien vouloir vous munir de votre
dernier avis d’imposition (2024 sur les revenus 2023).
Renseignements au 05 55 64 07 61 ou par mail à l’adresse
contact@bourganeuf.fr



Nom : ………….….….….…....……….……….…….........………… Prénom : ……….…..…..…...….….…..….……………............
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………............
Code Postal : ………….….….….........…. Ville : ………….….….….…..………………………………………………………..............
Téléphone : ……………………….……………..….……….… Adresse Mail : ………….….….….…..……………………...............

Montant du don (en chiffres et en lettres) : ……………………………………………………………………………….............
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………...............
Moyen de règlement : 
        Chèque (à l’ordre du trésor public)
        Virement bancaire
   

Fait à ........................... Le ..........................

ENSEMBLE, PRÉSERVONS NOTRE PATRIMOINE
Bourganeuf possède un patrimoine historique riche et une
histoire singulière, ce qui participe beaucoup au rayonnement de
la ville. La Chapelle du Puy a déjà pu bénéficier de travaux grâce à
l’accompagnement de la Fondation du Patrimoine et de la mission
Bern. La préservation de ce bel héritage cher aux habitants
implique beaucoup d’investissements financiers.

L’Église Saint Jean-Baptiste, élément central du patrimoine
Bourganiaud, connaît à son tour d’importants travaux, estimés à
2.4 millions d’euros et réalisés en trois phases : la restauration du
clocher et de la tourelle est en cours et constitue la première
phase, pour un budget de plus d’1 million d’euros. Malgré un
accompagnement financier de l’État et de la Région Nouvelle-
Aquitaine, le reste à charge pour la commune s’élève à 450 000 €.
La deuxième phase de travaux portera sur la restauration des
charpentes et des couvertures. Le coût est estimé à 930 000€ HT
tandis que la troisième et dernière phase concernera les façades
intérieures et extérieures du bâtiment pour un budget estimé à
470 000€ HT.

Recourir au mécénat permettra
de financer une partie de ces
travaux. Le coût de telles
restaurations est très important. En
soutenant la commune dans la
restauration de ses monuments
historiques, vous participez à la
sauvegarde du patrimoine. 

Devenir mécène vous fait bénéficier d’une
réduction fiscale de 66% du montant du don pour

les particuliers et de 60% pour les entreprises. 

COUPON DE MÉCÉNAT 
(à retourner à la mairie par voie postale ou à déposer à l’accueil, accompagné du chèque (si paiement par chèque)

Signature : 


